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Élections universitaires 2020 : au moins un tiers des universités 

auront un nouveau président. Le détail par établissement 

2020 sera une année de fort renouvellement des présidents d'université : 50 établissements vont 

organiser leurs élections d’ici fin 2020, soit plus des deux tiers. Au total, 21 auront, quoi qu’il 

arrive, un nouveau président ou une nouvelle présidente – soit près d’un tiers des universités –, 

leurs présidents sortants ayant déjà effectué deux mandats ou étant atteints par la limite d’âge. À 

l’inverse, pour 30 établissements, le président peut se représenter à un 2e mandat. Pour le reste des 

universités, les élections ont eu lieu en 2019 ou auront lieu en 2021 ou 2022. Voici un point détaillé 

(1). 

 
 

Entre janvier et décembre 2020, 50 des 71 universités et établissements expérimentaux seront 

amenés à élire leur président, pour l'essentiel au printemps prochain, après avoir renouvelé leurs 

conseils. Pour certaines, elles pourront réélire celui ou celle en place pour un 2e mandat. Pour 

d’autres, le président a déjà fait deux mandats ou est atteint par la limite d’âge. Par ailleurs, 

certaines universités disparaissent en 2020 et laissent la place à un établissement expérimental, ce 

qui permet à des présidents ayant déjà fait deux mandats, de se représenter. 

Ainsi, sur les 71 universités ou établissements expérimentaux (2) :  

▪ 21 universités ont un président non-renouvelable ou qui ne se représentera pas en 2020, 
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▪ 30 universités ont un président renouvelable en 2020, 

▪ 10 universités ont élu ou réélu leur président en 2019, 

▪ 10 universités organiseront leurs élections en 2021, 2022 ou 2023. 

21 nouvelles têtes en 2020 

21 établissements auront un nouveau président ou une nouvelle présidente dans le courant de 

l’année 2020, soit parce que le sortant a déjà fait deux mandats et n’est pas renouvelable – c’est 

l’essentiel des cas (une quinzaine) –, soit parce qu’il est atteint par la limite d’âge (Georges Haddad 

à Paris-I par exemple), soit parce qu’il ne souhaite pas se représenter (Jean-Pierre Astruc à Paris-

XIII, Patrick Lévy à Grenoble). 

Parmi ces 21 sortants, figurent deux femmes : Christine Gangloff-Ziegler (Mulhouse) et Régine 

André-Obrecht (Toulouse-III). 

Voici la liste des 21 universités qui auront un nouveau ou une nouvelle à leur tête : 

▪ Aix-Marseille Université : Yvon Berland a quitté ses fonctions le 31 août 2019, atteint 

par la limite d’âge après deux mandats à AMU et c’est Simone Bonnafous qui assure 

l’administration provisoire (lire sur AEF info). L’élection au CA a eu lieu fin novembre et 

la liste d’Éric Berton, VP valorisation, a obtenu 11 sièges enseignants sur 16 (lire sur AEF 

info). L’élection du président est programmée le 6 janvier. 

▪ Besançon : Jacques Bahi (avril), 

▪ Bretagne-Sud : Jean Peeters (mars), 

▪ Corse : Paul-Marie Romani (février), 

▪ Côte d'Azur (nouvel établissement expérimental) : l’élection au CA s’est déroulée début 

décembre et la liste soutenant Jeanick Brisswalter a remporté 9 sièges sur 17 chez les 

enseignants et les Biatss (lire sur AEF info). Emmanuel Tric, président de l’université de 

Nice Sophia-Antipolis qui disparait avec la création de l’UCA, ne s’est pas présenté. 

L’élection du président est programmée le 9 janvier. 

▪ Dijon : Alain Bonnin (mars), 

▪ Grenoble-Alpes (nouvel établissement expérimental) : l’élection au CA s’est tenue le 

10 décembre et les listes soutenant Yassine Lakhnech ont remporté 8 sièges sur 22 chez 

les personnels (lire sur AEF info). Patrick Lévy, président sortant de l’université, aurait pu 

se représenter mais ne l’a pas souhaité. L’élection du président est prévue le 7 janvier. 

▪ INP Toulouse : Olivier Simonin (avril), 

▪ Le Havre : Pascal Reghem (mai), 

▪ Le Mans : Rachid El Guerjourma (mai), 

▪ Lyon-III : Jacques Comby (mai), 

▪ Mulhouse : Christine Gangloff-Ziegler (juin), 

▪ Paris-I : Georges Haddad (mai), 

▪ Paris-II : Guillaume Leyte (juin), 

▪ Nanterre : Jean-François Balaudé (avril). Il a été élu président du Campus Condorcet le 

17 décembre (lire sur AEF info) 

▪ Nantes : Olivier Laboux (mars), 

▪ Paris-XIII : Jean-Pierre Astruc, qui a annoncé ne pas se représenter alors qu’il aurait pu 

(lire sur AEF info) (mai) 

▪ Pau : Mohamed Amara (avril), 
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▪ Poitiers : Yves Jean (mai), 

▪ Savoie : Denis Varaschin (avril), 

▪ Toulouse-III : l’élection au CA a eu lieu le 10 décembre et les listes soutenant Myriam 

Carcassès ont obtenu 8 sièges dans les collèges enseignants (lire sur AEF info). Régine 

André-Obrecht était présidente depuis août 2019, date de la fin de mandat de Jean-Pierre 

Vinel, atteint par la limite d’âge après un mandat. L’élection du président est prévue le 

6 janvier. 

LE CAS LYONNAIS 

 Après l’audition par le jury idex, le vote des statuts de l’université-cible, prévu initialement 

en décembre, a été repoussé pour modifier le projet (lire sur AEF info). Les mandats de 

Frédéric Fleury à Lyon-I et de Jacques Comby à Lyon-III, deux universités qui disparaîtront 

en 2021 avec la création de l’établissement expérimental, se terminent respectivement en 

mars et en mai. Alors que les porteurs du projet espéraient la publication du décret en mars 

et ainsi éviter de procéder à de nouvelles élections, le renouvellement des instances de Lyon-

I aura finalement lieu en févier. S’agissant de Lyon-III, la décision d’organiser des élections 

ou de nommer un administrateur provisoire jusqu’à fin 2020 n’est pas encore prise. De son 

côté, la présidente de l’université Jean-Monnet de Saint-Étienne, Michèle Cottier, a été 

réélue mi-novembre.    

LES 30 UNIVERSITÉ DONT LE PRÉSIDENT PEUT SE REPRÉSENTER 

En 2020, 30 présidents pourront être réélus, n’ayant fait qu’un mandat pour 25 d’entre eux, ou 

étant susceptibles de se présenter à la tête d’un nouvel établissement (Gilles Roussel à l’université 

Gustave Eiffel, François Germinet à CY Cergy Paris, Sylvie Retailleau à Paris-Saclay, Alain Fuchs 

à PSL). 

Parmi ces 30 "renouvelables", on compte 6 femmes : Hélène Vélasco-Graciet, Nathalie Dompnier, 

Isabelle Huault, Annick Allaigre, Corine Mascala et Sylvie Retailleau. 

Voici la liste des 30 présidents "renouvelables" : 

▪ Amiens : Mohammed Benlahsen (septembre), 

▪ Angers : Christian Roblédo (février), 

▪ Artois : Pasquale Mammone (mai), 

▪ Bordeaux-Montaigne : Hélène Vélasco-Graciet (mars), 

▪ Bretagne occidentale : Matthieu Gallou (mars), 

▪ Caen : Pierre Denise (avril), 

▪ CY Cergy (nouvel établissement expérimental) : François Germinet, aujourd’hui président 

de l’université de Cergy qui disparaît avec la création de CY Cergy, 

▪ Clermont-Auvergne : Mathias Bernard (décembre), 

▪ La Réunion : Frédéric Miranville (septembre), 

▪ La Rochelle : Jean-Marc Ogier (avril), 

▪ Limoges : Alain Célérier (avril), 

▪ Littoral : Hassane Sadok (avril), 

▪ Lyon-I : Frédéric Fleury (mars), 

▪ Lyon-II : Nathalie Dompnier (avril), 
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▪ Montpellier-III : Patrick Gilli (mai), 

▪ Nîmes : Benoît Roig (novembre). Il a été élu en janvier 2019 pour succéder à Emmanuel 

Roux, nommé à la Cour des comptes (lire sur AEF info), 

▪ Orléans : Ary Bruand (juin), 

▪ Paris-Dauphine : Isabelle Huault (décembre) 

▪ Paris-VIII : Annick Allaigre (octobre), 

▪ Paris-Saclay (nouvel établissement expérimental) : Sylvie Retailleau, ancienne présidente 

de la Comue et de Paris-Sud (février). La création de l’université Paris-Saclay conduit à la 

disparition de l’université Paris-Sud présidée, depuis janvier 2019, par Alain Sarfati, 

▪ Perpignan : Xavier Py (mars). Il a été élu en juillet 2017 pour remplacer Fabrice Lorente 

nommé IGAENR (lire sur AEF info), 

▪ PSL (nouvel établissement expérimental) : Alain Fuchs, ancien président de la Comue PSL 

(début 2020), 

▪ Reims : Guillaume Gellé (mars), 

▪ Rennes-I : David Alis (mars), 

▪ Rouen : Joël Alexandre (mai), 

▪ Strasbourg : Michel Deneken (décembre), 

▪ Toulouse-I : Corine Mascala (mai), 

▪ Tours : Philippe Vendrix (mai), 

▪ Université Gustave Eiffel (nouvel établissement expérimental) : Gilles Roussel, 

aujourd’hui président de l’Upem qui disparaît avec la création de l’UGE (juin), 

▪ UVSQ : Alain Bui (mai). Il a été élu en octobre 2017 pour remplacer Didier Guillemot, 

démissionnaire (lire sur AEF info). 

10 ÉLÉCTIONS DÉCALÉES 

 Pour 10 établissements, les élections auront lieu en 2021 ou 2022, voire 2023 : 

- en 2021 

• Antilles : Eustase Janky, élu en janvier 2017, est renouvelable, 

• Lille : Jean-Christophe Camart, élu en décembre 2017 est renouvelable, 

• Nouvelle Calédonie : Gaël Lagadec, réélu en juillet 2017, n’est pas renouvelable, 

• Polynésie française : Patrick Capolsini, élu en juin 2017, est renouvelable, 

• Sorbonne Université : Jean Chambaz, élu en décembre 2017, est renouvelable, 

- en 2022 

• Bordeaux : Manuel Tunon de Lara, réélu en janvier 2018, n’est pas renouvelable, 

• Lorraine : Pierre Mutzenhardt, réélu en mai 2017 pour un mandat de 5 ans, n’est pas 

renouvelable, 

• Toulouse-II : Emmanuelle Garnier, élue en novembre 2018, est renouvelable, 

• Upec : Jean-Luc Dubois-Randé, élu en septembre 2018, est renouvelable. 

À l’INU Champollion, Brigitte Pradin a été nommée directrice pour un 2e mandat de 5 ans en 

janvier 2018, et ne sera donc pas renouvelable en 2023. 
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10 PRÉSIDENTS ÉLUS OU RÉÉLUS EN 2019 

Dix universités ont procédé à l’élection de leur président en 2019. Huit d’entre eux ont été réélus 

après un premier mandat ou ont pris la tête d’un nouvel établissement expérimental (Abdelhakim 

Artiba à Valenciennes et Christine Clerici à l’université de Paris), dont deux femmes. Deux 

universités ont à leur tête un nouveau président (aucune femme n’ayant été désignée). 

Voici la liste des 10 universités qui ont désigné leur président en 2019 : 

▪ Avignon : Philippe Ellerkamp (réélu en décembre) (lire sur AEF info), 

▪ Évry : Patrick Curmi (réélu en janvier) (lire sur AEF info) 

▪ Guyane : Antoine Primerose (réélu en janvier) (lire sur AEF info) 

▪ Montpellier : Philippe Augé (réélu en janvier) (lire sur AEF info) 

▪ Paris-III : Jamil Dakhlia (élu en juillet) (lire sur AEF info) 

▪ Rennes-II : Olivier David (réélu en mai) (lire sur AEF info) 

▪ Saint-Étienne : Michèle Cottier (réélue en novembre) (lire sur AEF info), 

▪ Toulon : Xavier Leroux (élu en avril) (lire sur AEF info) 

▪ Université polytechnique des Hauts-de-France (nouvel établissement expérimental) : 

Abdelhakim Artiba (élu en octobre après un mandat à la tête de l'université de 

Valenciennes) (lire sur AEF info), 

▪ Université de Paris (nouvel établissement expérimental) : Christine Clerici (élue en juin, 

après deux mandat à la tête de Paris-Diderot, lire sur AEF info) qui a annoncé qu'elle ne 

ferait qu'un demi-mandat (lire sur AEF info). 

QUID DES COMUE ? 

 Parmi les Comue qui devraient perdurer en 2020 (voir l’état des lieux des politiques de site), 

certaines doivent également élire leur président en 2020 : 

• Normandie Université : le président Lamri Adoui a démissionné en décembre 2019 (lire 

sur AEF info), après avoir été réélu pour un 2e mandat en juillet 2019 (lire sur AEF info). 

• Hesam : le CA doit élire un nouveau président le 15 janvier prochain. Jean-Luc Delpeuch, 

président depuis février 2016, est candidat à un 2e mandat (lire sur AEF info). 

• Université Bourgogne Franche-Comté : des élections devraient avoir lieu dans l’année. 

Luc Johann est administrateur provisoire depuis la démission de Nicolas Chaillet en 

décembre 2018 (lire sur AEF info). 

• Université de Toulouse : le premier mandat de Philippe Raimbault se termine en 

juillet 2020. 

• Université Paris-Est : le premier mandat de Philippe Tchamitchian se termine en 

mai 2020. 

• Université Léonard-de-Vinci : le premier mandat de Loïc Vaillant se termine en 

avril 2020. 

Enfin, des présidents ont été élus ou renouvelés en 2019 : 

• Université Paris-Lumières : Fabienne Brugère a été élue le 20 novembre pour succéder à 

Pierre-André Jouvet (lire sur AEF info). 

• Université de Lyon : Khaled Bouabdallah a été réélu en juillet 2019 (lire sur AEF info). 
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(1) Ce travail de consolidation des données par établissement a été réalisé grâce à la contribution 

de l’ensemble de la rédaction à Paris et des correspondants en région. 

(2) Sont notamment pris en compte : 

• les établissements expérimentaux d’ores et déjà créés (PSL, Côte d'Azur, Université 

Gustave Eiffel, Université Grenoble-Alpes, CY Cergy Paris, Université de Paris, 

Université polytechnique des Hauts-de-France), 

• ainsi que l’INU Champollion, INP Toulouse, Dauphine et l’Université de Lorraine. 
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